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L E     L A B E L    C R T

C R T signifie :



« Centre de Ressources Technologiques »

C’est un label « QUALITE » qui est attribué par une Commission Nationale à des structures prestataires de Services Techniques qui en font la demande.

L’attribution obéit à des critères définis dans un cahier des charges.

La commission est composée de représentants :

· du Ministère de l ’ Industrie

· du Ministère de la Recherche

· du Monde Industriel

· des Centres de Transfert de Technologie, auxquels a été associée l’AFNOR.

Initialement, l’objectif principal de ce label était de faire en sorte que les structures intéressées consacrent une part croissante de leurs prestations à des P.M.E.

La mise en place de la procédure de Reconnaissance des CRT a été validée lors d’une réunion interministérielle de novembre 1995.

Cette décision s’inscrivait dans le cadre du « Plan Innovation pour les PME », et partait d’un constat que l’innovation est nécessaire à la survie et au développement des PME.

La démarche intégrait le fait que le développement technologique ne pouvait se faire de façon spontanée et qu’il n’obéissait pas nécessairement à un schéma standard, les besoins de ces PME étant suivant des besoins spécifiques.

Il était donc nécessaire pour les structures CRT :

· de susciter la demande des PME par une démarche volontariste auprès d’elles

· de les aider à identifier leurs problèmes, et formaliser ces besoins spécifiques pour pouvoir y répondre.

C’est cette démarche qui en soi constituait une avancée dans le processus de transfert de nouvelles connaissances de laboratoires aux PMI pour l’acquisition de nouvelles technologies et la création de nouveaux produits.

C’est donc une démarche intéressante, qui s’est attaqué à un problème qui est loin d’être simple. On a certes bien progressé en généralisant l’idée auprès de la communauté 

scientifique qu’il y  allait de l’intérêt d’un pays d’associer recherche publique et développement économique. On a aussi, certes, touché du doigt que les PME en France constituaient le meilleur support pour assurer les transferts entre « nouvelles connaissances » et « innovation technologique » c’est à dire l’interface entre  la Recherche et l ’ Industrie. Et on a pris de plus en plus conscience qu’il fallait aider les PME. 

Mais il faut reconnaître que notre retard en matière d’innovation et de transfert technologique est grand par rapport à un pays comme les ETATS UNIS, par exemple, qu’on se plaît toujours à prendre comme modèle.

C’est avant tout une affaire de culture qui rend chez eux le contexte beaucoup plus favorable :

1. L’esprit d’Entreprise et la liberté d’entreprendre y sont beaucoup plus développés et facilités.

2. La réactivité, la vitesse d’exécution, le pragmatisme y sont nettement supérieurs.

3. Les parcours « Labo »-« Marché » sont plus courts , mieux tracés.

Bref, autant d’atouts qui font qu’aux USA dépenses et investissements Recherche sont plus profitables et sont nettement supérieurs à l’ensemble de l’EUROPE.

Pourtant notre Recherche Scientifique en France est de très bonne qualité et ses acquis représentent un gros potentiel de développement technologique.

Notre tissu de PME est important et la plupart de nos Entrepreneurs sont très dynamiques.

Nous avons les meilleures formations d’ingénieurs du Monde. Mais pourquoi ces Ingénieurs sont si peu présents dans les PMI, et préfèrent les Grands Groupes ou l ’Administration ?

Nous avons chez nous des « supports » commerciaux parmi les plus puissants du monde en produits « Grand Public » avec nos grandes enseignes de Distribution . Pourquoi la plupart des vraies innovations que ces Grands Magasins introduisent chez nos consommateurs , proviennent de Groupes étrangers, et sont ainsi imposés dans nos foyers ?

Et dire qu’avec nos partenaires de l ’Union Européenne nous pourrions être en mesure de construire une économie basée sur les connaissances qui serait certainement la plus compétitive du MONDE.

Tout ceci pour souligner que des efforts énormes restent à faire,

· Dans la culture de l ‘Entreprise et la liberté d’entreprendre.

· Dans le transfert de l’innovation dans les laboratoires vers les PMI

· Dans ce que l’on pourrait appeler l’Ingénierie de développement de l’innovation.

· Dans le développement de la PMI et dans l’amélioration de son cadre de travail pour lui permettre d’être en mesure de rivaliser à armes égales avec ses concurrentes des pays industrialisés.

Je me suis un peu écarté du cadre CRT, mais je l’ai fait pour mettre en lumière deux constats :

· La démarche CRT est une bonne initiative. Il faut la poursuivre.

· Mais elle ne constitue qu’une étape. Il faut faire évoluer cette démarche et l’accélérer. Les choses vont trop lentement en France, et la réactivité n’est pas à la hauteur ni de nos ambitions, ni de notre potentiel.













 QUOI CONSISTE LA PROCEDURE CRT ?

Elle vise, je le rappelle, à attribuer un « LABEL » Qualité aux structures prestataires (essentiellement CRITT) qui en font la demande et qui répondent en tout point au cahier des charges.

Il s’agit d’offrir une GARANTIE pour l’Entreprise cliente de la Capacité de la structure à pouvoir apporter des réponses adaptées sous forme de prestations technologiques sur mesure.

La démarche a pour objectif d’augmenter le professionnalisme de ces structures en terme de délais, coût, qualité, mais aussi de favoriser le ressourcement scientifique auprès de laboratoires publics de Recherche, permettant d’offrir aux PME/PMI une garantie sur la qualité des prestations offertes.

La commission a été mise en place par arrêté du 19 mars 1996. Elle a commencé ses travaux en octobre 1996.

Les ministères ont passé une convention avec l’AFNOR pour l’expertise des structures.

L’AFNOR fournit un rapport d’évaluation qui sert de base aux travaux de la commission et c’est la commission qui statue sur la conformité de la structure avec le cahier des charges, et adresse ses propositions aux Ministères de Tutelle qui décident de l’attribution du label.

Les labels sont attribués pour 3 ans à la suite desquels un nouvel examen a lieu pour décider si le label mérite d’être maintenu ou non.

A l’issue des 2 premières années de fonctionnement, et de 8 réunions de la commission nationale, un premier rapport d’évaluation a été confié à un cabinet extérieur qui a porté sur un certain nombre de régions.

Les conclusions ont montré l’impact favorable du label CRT en interne, et a mis en évidence l’intérêt du label Qualité, même si celui-ci ne devait plus être assorti d’une aide financière automatique .

Le recul n’était pas suffisant pour juger de l’impact du label CRT sur les Entreprises.

Mais des recommandations ont pu être dégagées, permettant de recadrer la procédure autour de quelques points essentiels :

· Nécessité d’un adossement fort auprès des laboratoires publics de recherche, qui seul peut garantir le bon niveau technologique.

· Suppression du caractère automatique de l’abondement financier mis en place à titre expérimental et remplacé par des aides sur projet au cas par cas, de plus en plus effectuées dans le cadre du contrat de plan Etat-Région.

· Assouplissement dans les critères de reconnaissances exigés concernant, notamment le statut juridique et le pourcentage du CA réalisé avec les PMI.

· Et nécessité d’une expertise technologique par les experts des départements technologiques.

En 1999, le Ministère a souhaité marquer une pause, et faire un bilan en confiant à l’AFNOR une évaluation qui s’est faite uniquement à partir d’une enquête documentaire sur 38 CRT labellisés jusqu’en 1998.

33 CRT ont répondu à l’enquête

  2 n’ont pas souhaité renouveler le label.

Une nouvelle commission nationale a été mise en place le 2 octobre 2000 pour statuer sur le renouvellement des labels.

Elle s’est réuni 2 fois en 2001 et une fois en 2002.

Parallèlement un comité restreint a travaillé sur la mise à jour d’un nouveau cahier des charges ainsi que sur la nécessité de « protéger » le label et de le faire mieux connaître. 

A. LES RESULTATS  A  AUJOURD’HUI       

I   SUR LES LABELS :

· Les labels étant attribués pour 3 ans :

-  2 structures n’ont pas encore fait l’objet de renouvellement car elles ont le label depuis moins de 3 ans.

-     Pour les structures labellisées depuis plus de 3 ans :



- 34 ont bénéficié du renouvellement du label.

· 2 ne l’ont pas sollicité

-     2 ont eu le renouvellement ajourné dans l’attente du rétablissement de certains critères qui s’étaient dégradés.



-     7 se sont vu le label définitivement retiré.

· Enfin 26 dossiers présentés pour une première attribution ont été refusés.

II  SUR LA PERCEPTION DES C R T

II. 1 Par les dirigeants de PME


Elle a été examinée sous trois grands thèmes : - le vécu d’une collaboration 

· l’appréciation des résultats

· les attentes du label.

· 6 régions ont été retenues pour l’étude : Aquitaine, Auvergne, Basse Normandie, Ile de France, Lorraine, Paca où aucun label CRT n’a été délivré à ce jour .

· 208 PME ont servi de base à l’étude.

· 100 interviews téléphoniques ont constitué la démarche quantitative.

· 11 entretiens ont constitué la démarche qualitative : sur ces 11 PME, tous les dirigeants rencontrés avaient collaboré ou collaboraient avec un CRT. Il ressort les points essentiels suivants :

· très bonne impression générale

· aucun échec signalé

· Cet apport externe constitue pour eux une dynamique supplémentaire, car ils sont conscients qu’en établissant cette collaboration ils accèdent à des compétences et du matériel qu’ils ne pourraient acquérir au sein de leur entreprise, mais ils considèrent que les moyens techniques et humains mis à disposition font partie d’un « patrimoine commun » et que leurs coûts ne doivent prendre en compte que la partie « variable ». Pour eux

CRT = Service Public, et l’actif technologique du CRT appartient au    Patrimoine national , donc à l’Industrie dans son ensemble, et aux Entreprises françaises qui veulent l’utiliser.

C’est une notion intéressante et importante.

Ils ont tous connu la structure d’appui par relation, 

Mais,

 ils avouent ne pas connaître réellement le dispositif d’appui technique accessible, les possibilités de collaboration et les types de prestations possibles.

Leurs besoins concernent 2 ou 3 types de prestations,

Mais,

 c’est l’accès à des équipements  et des matériels techniques de mesures, d’essais, de tests, qui est cité en 1er.

La recherche des compétences externes vient en 2ième préoccupation, avec une définition précise du domaine de ces compétences,

Mais,

ils souhaiteraient accentuer leur contrôle sur l’évolution des travaux et sur le transfert des compétences vers leur Entreprise.

Il ressort :

· une impression générale très favorable,

· une satisfaction quant :

. au niveau des interlocuteurs,

. à la mise à disposition des moyens ,

. à la qualité des prestations,

Mais,

Ils formulent quelques remarques concernant des améliorations :



. l’identification et la compréhension des besoins,



. l’opérationnalité, principalement le facteur temps : subir des pertes de temps        est un impôt supplémentaire pour les PME,



. la visibilité dans l’évolution des travaux,



. la transparence en cours d’opération.

Les dirigeants assimilent les résultats obtenus aux actifs de leur entreprise. Ils considèrent les garanties de confidentialité et de bonne fin comme essentielles et incontournables pour une bonne collaboration.

Aucune remarque négative sur le sujet de la confidentialité n’a été formulée.

Le sujet « coût des interventions » ne fait pas l’objet de remarques particulières sur le montant,

Mais ,

La relation état / collectivité / structure d’appui technologique, conduit les dirigeants des PME/PMI à ne prendre en compte dans leurs appréciations des coûts que l’incidence variable due aux prestations qu’ils sollicitent. Les coûts fixes devant être assumés par la structure (toujours la notion de « Service public »).

Sur la connaissance du label CRT :   SURPRENANT :

Seulement deux dirigeants sur onze savaient que la structure avec laquelle ils collaboraient était labellisé CRT,

Mais en outre,

Les deux dirigeants assimilaient le label à une certification AFNOR leur garantissant une qualité de prestation, sans pouvoir en définir le contenu.

De ce fait :

L’ensemble des dirigeants ont dévié la question labellisation CRT vers l’appréciation directe de la structure partenaire, les hommes, les moyens, la disponibilité.

En conclusion,

Pour les dirigeants interviewés, il ne fait pas de doute que des structures respectant un cahier des charges précisant la qualité des services, la qualité des prestations, la déontologie, la confidentialité, assurant des moyens humains et matériels, de la méthode et des coûts des prestations est un gage de sécurité et de confiance qui serait une motivation supplémentaire à externaliser.

Des réponses à la question : Trouvent-ils dans leur région une réponse à leurs besoins d’appui technologique ?

Nous pouvons tirer un enseignement :

En matière d’appui technologique, la région n’est pas réellement un critère.

L’éloignement n’est pas un frein à l’établissement d’une collaboration lorsqu’elle concerne des apports de compétences, des essais, des tests et des validations, ce qui représente la grande majorité de leurs besoins.

Les onze dirigeants s’accordent sur le fait qu‘aujourd’hui, ils savent trouver des appuis technologiques pour la recherche, la formation,

Mais,

Il existe un manque réel en matière d’accompagnement marketing et commercial.

On aborde là une question primordiale : UN VIDE dans l’Engénierie du développement technologique en France, ce que je soulignais dans l’introduction générale.

ENFIN,

Les dirigeants des PME/PMI sont conscients qu’une




Labellisation / Qualification CRT




             Connue et reconnue




Intégrant tous les critères évoqués


Concourrait à développer la dynamique de la recherche dans les PME/PMI.


II.2  En interne : cet aspect n’a pas fait partie de l’étude de l’Agence L M C.

On peut dire cependant  que  l’impact de la labellisation en interne est sans équivoque :


La démarche Entreprise pour acquérir la reconnaissance CRT a été souvent l’occasion d’une réflexion et d’une restructuration extrêmement positives à plusieurs titres :



. Meilleure organisation.



. Meilleures connaissances du milieu des PMI et de leurs impératifs économiques.



. Prise de conscience de ce qui est la mise au point d’un produit capable de rentrer sur un marché.



. Notions de coût, de rentabilité, de délais, de rapidité d’exécution, de disponibilité.



. Obligation de se ressourcer à partir de la Recherche fondamentale.



. Confrontation à la réalité d’un compte d’exploitation.

 De façon générale : Responsabilisation.

ET ENFIN : Volonté d’être reconnu par ses compétences et ses efforts d’adaptation----Défense du LABEL et nécessité de le faire connaître. 

B .   CONCLUSION .

Les conclusions générales en faveur de cette démarche sont positives.

Mais elles ne constituent qu’une phase de lancement.

Beaucoup d’efforts sont encore à faire .

Et un grand absent est de plus en plus à mettre en évidence ;


Le Marché 

que ce soit la connaissance du marché, ou la connaissance des moyens à mettre en œuvre pour transformer la technologie et l’innovation en  « produit de marché » et pour accéder et rentrer sur le marché . Or on n’a jamais suffisamment eu conscience du fait que cette étape était beaucoup plus difficile et coûteuse que celle constituée par le transfert technologique.

Et il serait temps d’intégrer cet énorme paramètre dans cette démarche du développement technologique.

C .  ACTION

Dans l’immédiat quelles actions sont à faire pour ce label ?

Il apparaît :  1/ une forte nécessité de communiquer sur ce label pour le faire connaître des PMI avec tout ce qu’il comporte et ce qu’il représente pour elles---    plaquette, mais bien d’autres moyens .


          2/ protéger ce label contre des utilisations abusives ----   il a été déposé ce que l’on appelle une  « MARQUE COLLECTIVE » .


          3/ l’adapter régulièrement au fur et à mesure des progrès que les structures labellisées peuvent et doivent réaliser.


           4/ soutenir financièrement ce label, et les structures qui méritent son attribution. Il paraît difficile d’exiger de ces structures de prestations technologiques de présenter des comptes équilibrés en leur demandant d’aider des PMI qui doivent améliorer leurs performances pour survivre et se développer, sans leur apporter les moyens nécessaires.

C’est en effet le terme de  SURVIE
 qui a été utilisé par la commission interministérielle pour justifier le Plan Innovation.

La qualité, la compétence, le travail, l’excellence, tout cela a évidemment un coût, renchéri par les 35 heures.

 On a vu dans l’enquête que les PMI considèrent, à juste titre, que ce transfert des connaissances pour assurer le développement technologique, en vue du développement économique, doit être un service public  et que les connaissances scientifiques acquises font partie du patrimoine national.

Toutes les structures administratives concernées doivent se motiver, se mobiliser et participer dans ce type d’action définie sous ce qualificatif « label » CRT, si l’on veut vraiment contribuer à donner vie et succès à ce « PLAN INNOVATION POUR LES PME »
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